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Institute 

 

SESSION SPÉCIALE  

 
RENFORCEMENT DES CAPACITES DES COLLECTIVITES LOCALES AFRICAINES : UN CAS 

CONCRET DE PARTENARIAT 

 

Session conjointe : Partenariat pour le Développement Municipal (PDM)- Programme 
Coopération Décentralisée de l’UNITAR  (PCD)-  Institut de la Banque Mondiale (WBI) 

 

Le contexte 

La mise en place ou la consolidation de politiques de décentralisation observée depuis plusieurs 
années presque partout sur le continent africain implique un transfert de responsabilités au 
niveau local. En outre, la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) 
constitue la stratégie proposée par la communauté internationale pour réduire la pauvreté.  

Les collectivités locales africaines, à l'instar de leurs homologues des autres régions du monde, 
se doivent de participer à la réalisation des OMD. Il en découle par conséquent un besoin de 
renforcer leurs capacités en matière de conception, de planification, de gestion et d’évaluation 
des politiques locales de façon à les rendre aptes à contribuer à l'atteinte des OMD. 

 

Les modalités pour une meilleure participation des collectivités locales à la mise en œuvre 
des OMD 

 Renforcement des capacités par des actions de formation à l’intention des cadres et élus 
locaux ; 

 Détection des meilleures pratiques et échange d'expériences entre collectivités locales ; 

 Appui à l’établissement de Coopérations Décentralisées entre villes ; 

 Soutien aux réseaux professionnels dans les domaines des services de base ; 

 Recherche – actions dans les domaines de services de base 

 

Le partenariat PDM- UNITAR – WBI  et les objectifs de la session  

Cet atelier est organisé dans le cadre d’un partenariat PDM / UNITAR /WBI.  Ce partenariat  
s’inscrit dans un cadre global de lutte contre la pauvreté et vise particulièrement à mettre en 
œuvre au niveau local les Objectifs du Millénaire pour le Développement. La session aura pour 
objectifs de:  
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 Présenter le partenariat PDM –UNITAR - WBI pour le renforcement des capacités des 
collectivités locales africaines, 

 Présenter des exemples concrets de collaboration avec d’autres organismes /institutions, 

 Mettre en cohérence les objectifs et les activités de ce partenariat avec ceux du 
programme stratégique décennal et du  plan d’action triennal qui seront définis lors du 
Sommet. 

 Formuler des recommandations à l’intention des élus locaux et des autres acteurs du 
développement. 



Africités_ 4  -  Nairobi, 18-24 septembre 2006 
Construire des coalitions locales pour la réalisation effective des Objectifs du Millénaire pour le Développement 

au sein des Collectivités Locales Africaines 

 3

 
 

AGENDA 

Lieu : Kenyan International Conference Centre (KICC),  

Date : 20 Septembre 2006, 9h – 12h00 

Présidée par: M. Désiré Gnonkonté (Ancien Ministre de Côte d’Ivoire, maire de Taï) 
Facilitateur: M. Claude Jamati (World Bank Institute) 

 
 

Première séquence : Le Partenariat UNITAR – PDM – WBI (1 heure) 
Interventions 
 Allocution d’ouverture : M. simon Compaoré (Maire de Ouagadougou, Président du PDM) (5 

mn) 
 Les objectifs de la session: Présentation par Martin Finken (5 mn) 
 Les activités des partenaires : 

- DCP : Approche, activités, principaux résultats et principales initiatives ; par M. 
Philippe Athanassiou et Mme Léontine Tollo (UNITAR) (10 mn) 

- WBI : politique en matière de renforcement des capacités et  rôle au sein du 
partenariat ; par M. Claude Jamati (WBI) (10 mn) 

- Le PDM et rôle au sein du partenariat ; par M. Martin Finken (10 mn)  
 Les Centres Internationaux de Formation des Autorités Locales (CIFAL) de Durban et de 

Ouagadougou: témoignages de la Directrice du CIFAL Durban, Mme Gugu Mji, et de 
Ouagadougou, M. Simon Compaoré (10 mn) 

 

Questions / Réponses (10mn) 

 

Deuxième séquence: Organismes et institutions associés (50mn)  
(Maximum 10 mn par intervention) 
Mise en œuvre au niveau local des objectifs du millénaire pour le développement et le 
renforcement des capacités des acteurs locaux: Témoignages et points de vues d’institutions 
associées et autres acteurs du niveau local 
 ONU Habitat : Mise en œuvre des OMD au niveau local ; par Mme Angélique Habils, ONU-

Habitat. 
 Le Ministère français des Affaires Etrangères : Politique d’appui au renforcement des 

capacités des collectivités locales africaines ; par Mme Marie-Claire Nivoit Cathala, chargée 
de mission à la sous-direction de la Gouvernance (Direction des politiques de développement) 

 La société Financière Internationale: politique en matière de renforcement des capacités et  
perspectives de collaboration ; par M. Robert Heffernan, Fond Municipal, SFI, Afrique du Sud 

 Centre Urbanisation, Culture et Société, Canada: M. Daniel Latouche. 
 
Questions / réponses (20 mn) 

 

 

Troisième séquence: Le renforcement des capacités des collectivités locales dans le cadre de 
la mise en œuvre du programme stratégique décennal (40 minutes)  
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 Définition du programme de renforcement des capacités dans le but d’atteindre l’objectif du 

programme stratégique (15 mn) 
 Quel appui en matière d’établissement de partenariats avec les autres acteurs ? (10 mn) 
 Référentiel des métiers et problématique des emplois municipaux en Afrique ; par M. Martin 

Finken (10 mn) 

 

Synthèse et conclusions (15 mn) comprenant : 
 Recommandations aux maires et élus des collectivités locales 

 Recommandations aux organismes d’aide bilatérale et multilatérale et à tous les organismes 
de soutien aux politiques de décentralisation 

 
 


